
M. PARIZEAU: Le document presente par le gouvernement federal a x n~g 

constitutionnelles et les propositions d'amendements qui l'accompagnent ont 
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INTERVENTIONS DE M. JACQUES PARIZEAU LORS DES SEANCES DES 

14 ET 15 AOUT DE LA COMMISSION PARLEMENTAIRE DU QUEBEC 

SUR LES NEGOCIATIONS CONSTITUTIONNELLES. 

M. PARIZJ:AU: Le document presente par le gouvernement federal aux negociations 

con st itutionnelles et les propositions d'amendements qui l'accompagnent ont ete consi-

deres par passablement d'observateurs, de:)uis quelques semaines, comme une sorte de 

pave dans la marre, d'cnorme intrusion, de considerations relativement tres nouvelles 

dans le pPocessus canst itutionnel, mais susceptibles d' avoir des consequences 6cono-miques 

majeures. Comme le disait mon collegue de Louis-Hebert, il y a eu une levee de boucliers 

de la plupart des provinces canadiennes et je pense qu'on peut se rendre compte pourquoi 

une telle levee de boucliers a eu lieu. 

Pour expliquer les implications a la fois du document et de-.s arnendements, on me 

permettra de remonter un peu en arriere. 11 est parfaitement connu 1et deja depuis un 

·certain temps, que l' economie du Canada ne va pas tres bitsn, 11 ne faut pas etre grand 

clerc pour se re~dre compte que, il y a une vingtaine d'annees, parmi les pays industriels 

d_u monde, le Canada etai t, en termes de ni veau de vie, au deuxieme rang. I l n' est pas 

necessaire d'etre grand clerc non plus pour se rendre compte que, d'annee en annee, depuis 

ce temps, nous tombons graduellement vers le dixieme, on n'y est pas tout a fait rendu 

mais on en n'est pas loin. Cela seulement devrait faire comprendre qu'il y a dans le 

fonctionnement de l'economie canadienne, par rapport au fonctionnement d'autres economies, 

quelque chose qui ne va pas. Ce serait un exercice futile pour les provinces de dire: 

Nous somrnes blancs, nous ne portons aucune responsabili t(· et c' est le gouvernement fede­

ral qui, seul 1 est responsable de ce glissement. De la meme fa,;on que ce serai t tout aussi 

futile pour le gouvernement federal de dire: Nos politiques sont bonnes, ce sont les 

· • travent le developpement normal de_l'economie canadienne. Si c'etait provinces qui en 

aussi simple que ,;a, ,;a se saurait. 

en fo.i. t, bi en ;Jv,rnt de faire de la poli tique, M. le President, j 'ai eu l' occasion 

t Cette espe'ce de systeme par lequel, au Canada, depuis nombre de denoncer assez souven 

, t a etre en mesure de se neutraliser les uns les d'annees, on a amene les gouvernemen s 

J·e me sens done rarticulierernent a l'aise pour commenter, ce phenomene. 
autres; 

A cause de ~ones grises dans la constitution, a cause d'habitudes qui se sent 
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le plus beau que je n'ai jamais 
J/voudrais leur donner qu'un exemple qui est 

vu{cta:S le sens·que les medecins parlent d'un 
be~u cas de cu.ncer rq-u 1• a e'te' 1 d 11 d · · 

I a gran e quere e es satellites il y a maintenant . ~ F-<-
treize ans,r/le gouvernement de Quebec negociait- avec le gouvernement frarn,ais 

~ ..... 
et par SOil i11Ler1116dl<1il'e, ,,vec les Allcmands et lea Russes ~ de Duplessjs, 

alor 3 que le gouverncment fr.dcral n6goci~ec les Am6ricuins et par le truchemer,t 

des Am6ric,i:ins ilvec le::; lfri tarn,iques et les Japon11ais, les deux gouverneme11ts voulant 

envoyer des satellites de communications en l'air. Quand ~a se passe dans le meme 

pays, des chases pi!reilles, il y a manifestement quelque chose qui ne va pas. 

Il est evident que beaucoup de ces problemes-la sont des problemes d'admi­

nistration de l'economle, d'organisation de l'economie canadienne. Je comprends 

qu'on veuille a l'occasion d'une revision constitutionnelle vouloir reviser la 

constitution elle-meme, mais il ne~s se faire d'illusion. Ce n'est pas 

par la cor13titution seulemerit qu '011 va faire en sorte que l 'ageucement des gc.,uver-).R~ ~ 

nementypar rapport aux autres, la coordination et l 'harmonisation de leurs politiques 

vont etre realisees. 

Pour bien se comprendre ici, nous sommes dans la situation d'une compagnie 

qui ferait des deficits croissants dont les administrateurs se batt#raient entre 
J V 

eux et quelqu'un trouverait la solution: amendons la charte de la compagnie. Je 

ne dis pas que la charte de la compagnie n'est peut-etre pas responsable de certaines 

chases,~ se qui se ;aasoafmais fondamentalement 1 ce serait vraiment etonnant qu'un 

seul changement a la charte puisse regler le probleme. 

r:Eanmoir:s, puisque nous sommes effectivement dans une phase de re'vision 

de la co113titut.io11, il faut quar,d m8me rendre il la .coustitutiou ce qu 'elil..e doit 

donner, l'examiner, voir <la11s quelle mesure effectivement elle peut etre amelioree 

dans le sens d'une amelioration de la performance de l'economie canadienne. [or, 

le document federal sur les pouvoirs economiques centre essentiellement ses preoccupa­

tions sur le marche canadien. Il nous presente a cet egard une sorte de contraste, 

la encore tres blanc et noir, entre une situation idyllique, qui existerait dans un 

certain nombre d'autres federations et la federation canadienne qui, elle, serait 

marquee par toute espece de fragmentation, de discrimination ou 
1i. 

de bal/anisation. 

A cet egard, on se trouve dans une situation un peu ridicule de voir, par exemple, 

le. mar~h6 commull des Ltat.;-Uni~,us est resume en une page et quart et marque 

au ,;cedu J 'u1,e c1dmirable circulation des personnes, des capitaux ou des produits 1 

~ pdr cc1.L1<1:,te avcc lc1 situation canadicnne qui serait tres differente. 
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La situation est encore plus idyllique en Allemagr1e puisque la 

description de la situation allemande tient en une demi-page. 11 est evident que 

la, il s'agit d'une operation de conditionnement dont il faut quand meme compre~dre 

les consequ,:rnces. Venir nous parler· de la libre circulation aux Etats-Unis, des 
... 0, 

personnes (~ je reviens SUl' certaines chases qui ont ete dites aujourd 'hui, M. 

le President. Est-ce qu'on sait qu;aux Etats-Unis, dans chaque i~atj, il y a un 

Board' of Physicians qui fai t .){.U...'--iJ.s-~ passer des examens a touf medecin,z qui 

vienti..ei.Jt d'un autre Gtat pour pratiquer dans l'~tat en question? Si vous venez 

de l'Illinois et que vous voulez pratiquer la medecine dans l'ftat de New York, 

il faut passer par le Board. On ne nous dit pas ~a dans les documents, on denonce 

ce qui se passe au Canada en disant: c'est affreux, c'est epouvantable. On ne 

dit µas qu'aux Etats-Unis c'est la meme chose. On ne nous dit pas que, toujours 

aux Etats-Unis, touchant encore les personnes, la plupart des ~ats font passer 

_R._,~d,~/ C~ 
des examens aux infirmieres quand~-~tLPffil-9~~ veu travailler d'un ftat a un 

autre. Cela existe la-bas aussi • .ft personne n'a l'air de passer par des affres 
jzLJk-

telles qu'il ~changer ou enlever des pouvoirs a tousles 6:ats pour eviter 

des chases pareilles. 

J'aurai l'occasion de revenir longuement tout a l'heure sur des chases 

comme la politique d'achat. Aux Etats-Unis, bi.en sur>, dans le document federal, 

on ne nous di t pas que ,;:a existe. Je ~drais en donner qu 'un seul exemple, on 

pourrait en uu11i·,.::;." ~c:, :-:-:illiers. Est-ce qu'on sa~~l-'aeroport Kennedy, par 

exemple~el;ve de la ville de New York/ft q,,o, -~ un~ Maryland 

qui voudrai t Yt'ravuiller,): l 'aQPGf)GPt Kem1ed;( doit avoir l 'autorisati01~ Qu 'un 9 
~~ C (l'~ ✓ ~ • 

trallsporteur, t1-o/siege social serait dans l'e.tat de Maryland
1
ne peut pas~/ 

a KenHedy' 

Comme d I habi tude 011 se livre, a travers ce document federal, 

a l' exercicP. tres canadien qui consiste a se donner a ~-meme. · des coups de pied au 

derriere, a partir du principe que mar .. i.fest;pn'lent nous devons etre ies pires des pires 
---•. 

J' aura is souhai te qu' on ai t u_n_e vu_e __ un peu plus balancee, d' une part, du Canada;, et du 

reste de l'humanit6 7d'autre part. Il est evident, cependant, M. le President, et je 

reconnais qu'il est difficile de resumer en deux pages et quart le reste de·l'humanite. 

11 reste, nc•.-:inrnoin:-;, -:;;·clernier• cas fJUe je tiendrais a souligner, parce qu'il est 

interessant. LSt-ce (JU'on nous a dit a quel point au Quebec il etait dangereux, domma 

condamnable d'intervenir par voie legislative dans le cas du credit fancier, parce 
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Nouvelle-Ecosse voulait en prendre le contrOle? Est-ce que je 

peux rappeler qu 1 aux Etats-Unis, il y a des Etats qui rermettent aux banques d 1 avoir 

un nombre illimit6 de succursales dans l'Etat ou dans les autres, si c;a leur plait? 

Que d'autres Etats ameri_cains limitent l' implantation de succursales a l'Etat seule-

ment? Que d 1 autres Ltats limitent l'implantation de succursales a la ville oU le ~u 
;,,J) 

·,Pleb.Bf est etahli et ciue cert a ins Etu ts interdisent aux banques d 'avoir des succursales? 

Nous, interveni..r par voie lf!p,islative pour emp€cher une prise de contrOle par un 

f.?tablissement financieP d' une autre province? Nous avons tort. Aux Etats-Unis, c;a se 

fait tousles jours. L1 idee fondamentale du document federal, c'est une idee qui est 
_,;;I; 

au fond une sorte de petit schema tire des theses de Ricardo, qui ~t un'economiste··· 

du deL~t du XIXe siecle, un petit modele charmant, base sur des echanges de textiles 

anglais et de portos portugais, ce genre de petit schema qui .enchantait notre jeunesse. 

C'est-a-dire que plus le marche est grand, plus le surplus est eleve et ce surplus 

economique permet a tout le monde de mieux vivre. Cette argumentation n 1 est pas nouvelle. 

Encore une fois, c 1 est base sur Ricardo, sur seS ,i'J?r.inciples of ~onomics 11 , mais seule­

ment sur la premiere partie <lu chapitre. Dans la deuxi8me partie du chapitre, il change 

ses hypoth€se~ e1. done ses conclw; ions. Ma.is, enf in, nous avons tous baigne dans ce 

gei:ire de raisonnement un peu simple et j e n 1 ai jamais compris, moi, personnellement pour­

quoi on voulait s'arreter au Canada. Si plus le marche est grand, plus le surplus est 

eleve, plus les gens vivent bien, pourquoi le diable ne.sommes-nous pas Nord-Americains 

purement et simplement? Ce serait beaucoup plus grand d'etre Americains. Le surplus 

serait beaucoup plus gros d'etre Am6ricains. Nous viverions tous bien, mieux, d'etre 

Americains. Pourquoi le di.able s'arreter a la frontiere canadienne? 

Il n'en reste pas mains qu'a partir du moment ou on accepte un schema aussi simple 

que c;a, la conclusion est tres claire. Tout ce qui freine la libre circulation des 

produits, des perc:onnes et des capitaux dans le marche qu'on a defini doit etre aboli 

au complet. ,·e1a :s' "PJ'elle de la discrimination et la discrimination est une· source de 

..... pauvrete. La discdmination fractionne le marche. Elle reduit le surplus, done 

I 
elle reduit 1ePrevenu/! Co111me logique, a la conditd.on d'accepter le petit modele qui 

enchantai t notre j eunesse, c•' est impeccable. C' est de la qu' on tire ces amendements 

aux art'icles 121 et 91, de fac;on a donner au gouvernement federal les pouvoirs neces­

saires pour eliminer toutes ces formes dites de discrimination. 
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Il faut l>ien comprendre <7u1 ~n pratiquc~ amendcments proposes impliquent que 

toute intervention de 

Ci, A 
condamn~ble. o~~ei1 J 

nature (:conomique par. un gouvernement de province deviendrait 

peu pres tout~ parce que par rl(·l in.it ion, quand une province favorise 
) 

quelque Chose sur son territoire, elle ne favorise pas le territoire de la province 

voisine, cornme dirait M. de la Pali~. C'est inevitable que si vous etes Quebecois, 

vous discriminez en faveur de ce qui se fait au Quebec par opposition ace qui se fait 

en Ontario et vice-versa, d'ailleurs. 

Une subvention donnee par un gouvernement de Quebec a une entreprise qui veut se 

developper iciest, en uncertain sens, une discrimination puisque l'entreprise qui 

voudrait 81 etablir a cOte, <le l'autre c6tP de la fronti€re n'aura pas acces a cette subventir 

Si c 'est le gouvernement du Qu€hec qui la donne, c~tte subvention. Evidemment, si c, est le 

gouvernement federal, c'est autre chose, On disait autrefois, M,le President, qu'il 

y avait du mauvais patronage et du bon patronage. Il est clair dans le document 

federal qu'il y a de la mauvaise discrimination et de la bonne discrimination. La 

rnauvaise discrimination, c 1 est eel le fai te par· les provinces. La bonne discrimina .. 

;.-,J,-
tion, c'est celleC\Par le gouvernement federal. Ces subventions seraient presumement 

disponihles pour les entreprise5 oU qu'elles s 1 installent au Canada ou oU que le 

e,ouvernement rl•c~J!rill vcu i J le J.es j nstaller. Il e::::t evident qu 1 un gouvernement 

· · ti~ <l' • I " b • • • ', t bl. prov1nc1al
6 

• - J str) 1ue ues su vent1ons aux entrepr1.ses qui s e a 1ssent sur 

son sol, dans cette philosophie, fait de la discrimination a l'egard des autres 

provinces.Ea va tellement loin, cette conception des chases, que j'aimerais 

faire remarquer que le troisieme parap,raphe de l'article 121 propose indique que le 

paragraphe 11qui abolirait toutes les formes de discrimination 1n'invalide pas 

les principes de developpement regiona~ <lit l'amendemen/consacres par le 

Parlement, c'est-a-dire le Parlement federa3;et les corps legislatifs des provinces. 

C'est ce que <lit l'article 121,3. Cherchez maintenant les notes explicatives de 

121,3. l,es notes expl.ic,,tives ne mentionnent que le role du Parleinent federal a 

cet effet. Dans les notes explicatives, on n'est pas capable de trouver un role 

quelconque aux provinces. Le paragraphe 3 par le des provinces. A 1 'article 121, les 

notes explicatives sont forcement muettes. 
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Il s'agit/evidemmen~ de quelque chose de tres serieux dans la mesure o~ 

ce serait susceptible de .remettre en cause toute espece de fonctior/provincialeO/ 

souvent assumeef depuis fort longtemps dans des domaines aussi diffF·rents que le 

travail, l 1 agriculture, la fiscalite, le developpement industriel et commercial. 

C'est un document qui ~~e .t£" loin, On comprendra, M. le Presicent, 1ue ce 

document nous a laissc uncertain choc et que, constatant que le gouvernement 

federal s 1 eml>arqua.it clc1nr; une vaste operation de puhlicite a l 1 occasion de ces 

negociations constitutionnelles, nous ayons ete amenes a decider de faire la meme 

chose. Il ne faudrd done pas s'etonner de constater dans les jours qui viennent que 

le gouvernement du Quebec, a l'instar d'ailleurs, je crois, du gouvernement de la 

Colombie-Britanniqu:Jva s'engager_i lui aussi 1 dans une campagne publicitaire parce 

que les enjeux dont on parl.e a 1 1heure actuelle sont importants et importants pour 

des annees a venir. 

Mais revenons au document ·federal lui-meme. Je voudrais essayer ici d 1 en 

presenter une critique sur uncertain nombre de chases qui me paraissent importantes. 

D'abord, cette fameuse these du surplus, Est-ce aussi cl.air que cela? Le 

surplus, c'est vrai qu 1 il existe sur certaines choses. Construire une usine de 

• moteur~,:~otre epoque)qui ne s·ort pas un million de moteurs par annee sera une 

usine inefficace qui aura des couts de production trop eleves et, a supposer qu 1 elle 

; ; / ; ; soit protegee, T des prix trop eleves. 11 est evident qu 1 il y a la des economies 

d'echelle considerables et que;si on imaginait que chaque province canadienne 

construise son usine de moteurs, tout ce que cela voudrait dire, c 1est que: le 

prix des moteurs serait tres eleve et que le consommateur paierait inevitablement. 

pour cette espece de gaspillage,cA l'oppose, cependant, y a~t-il des economies 

d'echelle de ce genre dans une usine de balais? Mais non! Passe uncertain nombre 

de grosses de balais, on a atteint a peu pres les couts minimuJet que +'usine de 

balais soit a Toronto ou qu'elle soit en Nouvelle-r.cosse, eel.a ne represente pas un 

degre d'inefficacite quelconque pour l 1 economie canadienne. Je comprends que je 

prends Jes exemp.le'., absolument extremes i.ci, 111c.1.i.s il faut comprendre qu 1 effectivement, 

dans certains types d'industries, il peut y avoir des gaspillages considerables 

de ne pas produire a une taille optimale, alors qu 1au contraire, dans une foule 

d'autres industries, ce n'est pas le cas,~comprend tres bien,dans ces condi­

tions1que les provinces preferent susciter sur leur territoire des entreprises qui 
,,,-,-----

ne sent pas antjfeconomiques plutot que d 1 avoir sur leur territoire la satisfaction de 

savoir qu'elles peuvent tirer des montants considerables d 1 2ssurance-chomage. 
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C'est ·m choix.: le balai ou l·'assurance-chomage. Consi­

derer que les provinces qui choisissent _le balai sont necessairement de mauvais Canadiens, 

ce n'e st pas vrai, et il n'y a pas une th~se de surplus qui peut defendre cela. 

D'autre part, on sait tr~s bien que l'Ontario a developpe avec les annees une sorte 

de preponderance industrielle majeur·e et en sait tres bien que l' industrie a tendance a 
etre attirce., vers l' industrie. Dans ces conditions, il ne faut pas s'etonner non plus que 

certaines provinces,constatant cette esp&ce d'attirance inevitable qui fait cet effet 

de boule de neige, si on veut, qui fait que l'avance industrielle qu'on a gagnee a tendance 

a se consolider d'elle~m~me, cherchent non pas tellement a lutter contre ce phenomene - parce 

que c'est extr@mement difficile de lutter contre ce phenomene - mais ou bien a en retarder 

l'effet, ou bien a faire apparaitre chez eux d'autres formes d'industries parfois moins 

liees a cette espece d'effet de boule de neige,_ d'une nature differente, en tout cas faisable.LJ 

su_r leur territoire dans des conditions a peu prgs economiques. 

Le phenomene de l'Ontario est in_teressant: d'ailleurs, sur un autre plan, pas seule­

ment sur le plan industriel, il est interessant sur le plan financier. Qu'est-ce que cela 

enleve au Canada, M. le President ~ j e le demande le plus serieusement du monde - que la 

t,.1 
Colombie-Britannique ait interdit que le c0ntr6le de Macfillan Bloedel soit transfere a 

Toronto? Jene connais pas de th~se economique qui consid~re qu'il y a quelque economie 

que ce soit pour un pays a avoir le contr6le de toutes ses grandes entrepr_ises a la merne 

place. S'il y a un mod&le economique qui justifie cela, je ne le connais pas. 

Je comprends qu'on peut trouver cela choquant sur d'autres plans, mais sGrernent pas 

sur le plan du fonctionnement de l' econornie canadienne. Que le gouvernement de la Colombie­

Britannique dise: J'ai besoin sur mon territoire d'un certain nombre de grands centres 

M 
de decision economique, j'en ai un qui s'appelle Macfillan Bloedel, rnais le contr6le de 

J,f, . . 
Macrillan Bloedel pourrait filer entre les mains de gens ailleurs: je vais faire en sorte 

que ce controle reste chez moi: je dis, M. le President: Qu'est-ce que cela enleve au 

Canada? Jene le vois pas. ,Je sais ce que c~la laisse en Colornbie-Britannique, mais je 

ne sais pas ce que cela enleve au Canada. 

Des propositions federales, specifiquernent, emp@cheraient des chases comme celle-la, 

des propositions f6derales qui consistint ~ dire: 
M 

Si Toronto doit acheter Mac~illan Bloedel, 

... M. 
que Toronto achete Macrillan Bloedel. 11 est evident que

1
dans la mesure ou il y a une 

concentration financiere pareille S Toronto, bien scrr, on comprend que l'Ontario ne s'oppose 
....41~ 

pas au document federal et qu'a ~eu pres toutes les autres provinces ~opposent. 

En somme, M. le President, le Canada a lutte
1

pendant le plus clair de son histoire 1 

pour ne pa~ etre americain. Mais la, il semble que le Canada ne comprenne plus qu'alors 
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qu' il a tellcment lu tt~ 
• j:, 

ne pas etre 7orontois. 

cu 
longtemps pou~ .... ne pa:; ~t."re fmer•ica in#, les Neo-Lcossais luttent pour 

C'est plus qu'une boutade que je donne 1a. Je vous rappelle qu 1 en 

_1958 , a .1'occasion de la presentation de la commission d'enquete sur les perspectives 

econom.i.ques du Canada, 1-.a commiss i.on Gordon, ;ta principale solution enoncee par cette 

commission pour le ch6mage dans les Mari times, c'etait de sugg€rer qu'on finance le~ 
cC~,.,.,,_.,,.,:x, 
~.des gens des Maritimes vers Montreal et Toronto otl il y avait des 11jobs 11 • 

On revient de tr~s loin. Remarquez, ce n 1 est pas un document ant€diluvien, cela fait 

22 ans. ·t;n fait; on ne comprend pas le document f€d€ral pour toutes les rai.sons que je 

viens d'indi~uer et pour unP. a11tre1, aussi, que je trouve tr~~ frapp8nte,~P.st qu'a l'eeard 

de l' e • 1 --(};/".c~ · ' , d d 1 • • t 11 conom1e, e gouvernement a des pouvoirs tres eten us ans a const1tut1on ac ue e. 

Si vraiment le gouvernement trouve abusives des formes de discrimination a 1 1 egard des 

capitaux ou de la circulation des produits, 0u des services, ou des personnes, qu'est-ce 

qu'il a comrne arsenal dans la constitution actuelle? Le droit le aesavt;u - on le dit 

desuet, mais il est dans la constitution, il est aesuet parce qu'on ne s 1 en sert pas; 

c'est comme les batteries d 1 une lampe de poche, quand on ne s'en sert pas, il est evident 

que ~a coule - le pouvoir declaratoire et, d'autre part, la clause de paix, ordre et 

.ban/ gouvernement. 
,6 

Ou'on ne vienne pas dire que ~a ne sert pas, cela a ete utilise pour 

la Jommis::;jon des prix et deB revenu~ il n 1 y ;:i pas lonf~tcmpf;. 

C'est-a-dire que le gouvernerrient federal a des pouvoirs qui sont extraordinaires. 

Quand on parle du pouvoir declaratoire, cornprenons-nous bien. Quand le gouvernernent 

f8deral soutient, comme il a soutenu souvent dans le passe,~i~ phenomene des caisses 

populaires, OU le controle des provinces sur des societes de fiducie ernpeche de diriger 

correcternent la politique rnonet:, 5 ar la Banque du Canada, il y a une chose tres 

• 1- • ' ;'J<c>-d d, , · , 'd. simple qur il pouva1-t- ·aJ_re, c S-G-t: e ecreter, par son pouvo1r declaratoire, le ere it 

mati€re f(d~ruJ.e. Il ne l 1 a jamais fait. Ila chiale souvent contre le rOle des 

caisses ou des "near banks", c' etait des quasi-banques, cornme explication de .l' ineffica­

cite de la politique rnonetaire, rnais il n'a jamais decrete le credit,par exernple,en 

vertu du pouvoir declaratoire. 

Pourquoi est-ce que le gouvePnement federal a laisse tomber des pouvoirs pareils 

en desuetude? Il est important de s' intc,resser a la question. Pourquoi est-ce que 

ces pouvoirs a 1'€gard de 1 1 economie, qui sont tres reels dans la constitution, n'ont 

presque pas ete utilises? 
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de soumets, M. le Pr~fd<lent, ciu1 il y a probablement une explicatjon pour les 

derniers 20 au ?5 ans.Jene veux pas remonter trop loin, mais pour le dernier quart 

de siecle)il Ya probablement une explication excellente a ~a. C'est que tout n 1 etait 

pas mauvais dans la poli~ique provinciale. C'est que certaines provinces se sont ser­

_vie,s de techniques qu'on appelle aujourd'hui discriminatoire et on-J;ait du travail pas 

mauvais. J'en prendrai deux exemples a cet egard! ;ta Saskatchewan et la Nouvelle-Ecos-

se. Ce que le gouvernement Douglas a fait sur le plan de l'industrialisation de la 

Saskatchewan apres la .e,rande crise et les secheresses des ann€es 30 qui ant litteralement 
pe>A,-'j1,.,-., 

ruin€ cette province-la, ce que le1-i-= gouvernement;et ses successeurs ensuite ont fait..Y' 

sur le plan industriel/4st 1 au Canada, proprement admirable, 

Lst-ce riu'on s'est suffisamrnent moque de la fa~on dont ce gouvernement a etabli 

une aciCrie, 1a oU il n 1 y avait ni minerai de fer ni charbon, en plein centre du conti­

nent; c'etait inefficace et ridicule parce que c'€tait lane€ par un gouvernement entre 

les vaches 1d 1 une part}et le b1e 1d 1 autre part. Mais est-ce qu'on sait~~hcure actueX-
') 

.l.e-,. quaflt~if d'ou vont venir les tuyaux pour le pipeline de gaz au Quebec~)1 y a 

deux usines au Canada qui peuvent nous les fournir; une en Ontario et celle-1a 1en Sas­

katchewan. 

Jene donne ~a que comme exemple_ (ce que les gouvernements de la Saskatchewan 

ont fait depuis 20 ou 25 ans est proprement remarquable. Il ne faut pas s•etonner, 

dans ces conditions, que M. Romanow) de la Saskatchewan,ait rPagi aussi mal au document 

federal. Litteralement, ce que le federal faisai t, c' ,,tait de r,iffler la :;askatchewan 

en disant:~~us avez fait un travail de cochon. Les gens de la Saskatchewan disent:~~n, 

nous ne sommes pas de mauvais Canadiens parce que nous avons developpe notre province, 

ce n'est pas vrai. 

La Nouvelle-EcosseJavec M. Stanfield, avant qu'il n'entre en politique federale, 

a eu, sur le plan des pares industriels et sur le plan des incitations industrielles, -

une action spectaculaire, absolument spectaculaire. 

Si, de temps a autre1, ces gens-la 1 qui avaient un taux de chomage bien superieur 

a celui du. Quebec depuis que les chiffres existent, si, depuis quelques annees 1de temps 

a autre/, J il leur arr .ive- d I avoir un taux de chOmage inf P.r ieur a celui du Quf!bec, C I est a 
cause des politiques qui sont suivies depuis 20 ans, des politiques tout a fait discri­

minatoires dans le sens de ce que le federal eno~ce. 

Ct puis i'iu Quebec I on s' est dote d' un certain nombre d' instruments qui 1 eux aussi; 
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sont evidemment discrjm_i_11,-1to i t'CG. 
J.l n'y a rien de plus djr;crimirwtoirc 1 <liln::; le 0ens 

federal p.:i.r CXr'mplc, C[Ue l'. 
intervention de SOQUCM dans les mines de sel des Iles-de-la-

MadeJ.eine .. 11 est tout a f . t ~ . d 
;:.;r ai evi ent

1
0n fonction du document federal

1
que compte tenu du 

fait qu'il y a de3·a des • d ~ mines e sel etablies au Canada
1
qu'elles n'ont pas ete finan-

cees par les subventions, qu'elle~ sont tians d'autres provinces, toute. intervention 

du gouvernement du Quebec pour financer sur une grande echelle ce projet lui donne un 

avantage par rapport aux autres mines et done une mesure discriminatoire. C'est vrai. 

Est -ce ·qu I on est dispose a dire que ce pro jet ne devrait pas se faire aux iles avec {,uv.J 

~ 20% de chomage AUi fWt J.a? On s I est dote, au Quebec 
I
d~ toute une serie d' instru­

ments de cet ordre et il nous en reste encore. On est loin d'avoir fini de s'etre 

dote de tousles instruments. Il est evident que dans le domaine cooperatif, on a 

encore pas mal de chemin a faire. 
d,.,__~ 

Il est evident qu'a parti7ou le gouvernement federal litteralement gifflait 

les provinces de cette fa~on, il allait y avoir une levee de boucliers. C'est ce qui 

s'est produit, sauf en Ontario
1

et on comprend bien pourquoi. J'aurai l'occasion d'y 

• revenir tout a l'heure. fe que je viens de dire implique que le federal n'a raison 

sur rien. La, il ne faut pas tomber non plus dans l'autre travers. Ce n'est pas parce 

que dans leurs documents ils exagerent que sur le plan constitutionnel on doive simple­

ment considerer qu'il n'y a rien a modifier. Il y a dans la these~ je ?9P □e~ du gou­

vernPment federal uncertain nombre d'elements qu'il faut retenir et qu'on retrouve 

h:•' 
en particulier davantage_a l'article 91-~l'article 121. Par exemplej rrsque 

les clauses qui assurent une bonne circulation des produits au Canada a ete redigee 

dans la f~nstitution, J.es services n'etaient commerces, pour ainsi dire, pas du tout. 

~ ~ ~"'v' 
En 1867, les industries/ n 'etaient pas tres/~teJ;l<Jcuey 11 ne faut pas chercher de l 'in-

formatique a cette epoque. Si bien que les clauses qui assurent une circulation rai­

sonnable des produits a l'interieur du Canad~e concentr~ des produits dans 

le sens anglais "the hard goods" et il n'est pas du tout certain que le gouvernement 
~~I 

federal peut etre le chienJ;o;m~ il l'est pour les produits, ?Our les industries de 

tr 
servic

1

o/,' 
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Qu' il dernande une extension d 
I""'- es clauses de 1867 qui s'appliquaient aux pro-

duits,aux services/me parait pas etre une demande deraisonnable. De la meme fa.,on, il 

est absurde de pe · 
nser que nos lois ant\.,trusts au Canada restent' essentiellement basees 

sur le (ode penal.. L C '9,,1::: F 
~ seule raison pour laquel.le c' est base sur le Code penal 1/ le 

federal ne veut pas que le,: provinces entrent la-dedans, comme le (ode penal est de 
fY' 1/ 

juridiction federale, on;a pu asseoir les politiques antitrusts federales la-dessus. 

Mais j 'adrnets que les premieres politiques anti trusts sont apparues il y a 82 ans ou 

81 ans[j~ peux me tramper d'une annce(j-;-adrnets qu'apres tout ce temps il serait 

peut-etre temps de rcgulariser les choses.~£n ce sens{ !';,, 0Y0m!'le, je pense 

que c'est 91-2r;;s amendements proposes par le federal pour mieux assurer l'applica­

·tion des lois antitrusts federales, surtout la encore pour faire en sorte que ces lois 

antitrusts federales s'appliquent non pas seulement aux produits, rnais aux services~ 

~aisonnablY. 11 n'est pas tres intelligent de penser qu'a cause de.la forrne de 

nos leis et de notre constitution, le gouvernernent federal est habilite a contr6ier 

la concentration dans les petits pois, mais pas dans les assurance~ parce qu'on en 

est la sur le plan juridique. Que le gouvernement federal dise: Donnez-rnoi au mains 

les instruments pour etre capable de faire correctement ce que j'ai a faire, on ne 

peut pas etre deraisonnable. Au fond, il y a un effort de modernisation ici de la 

donstitution canadienne qui est importante et qui 1 en tout cas 1n'est pas illogique. 

Je voudrais Jire quelques ·mots Je la politique d'achat, parce que, a travePs tout 

ce systeme de discrimination que denonce le gouvernement federal, il est evident que 

v ~ 
'jles poli tiques d' achat par des gouvernements semblent etre la bete noire~ c' est i,a qui, 

cla.i.rement, a J.'air de creer le plus de sang de pu!)aise. 11 s'agit, bien sGr, des 

pol i L.iquc:: d '.J,:l,,1 L p<11· le:: corps publics et il est i.mportant, avant de les condamner 

urbi et orb.i., cumrne le r<1i t le gouvernernen t federal, de se rend re compte d 'ou viennent 

ces politiques d'achat, pourquoi il y a des politiques d'achat au niveau ,des gouverne-

rnents. 

On sait que l'essentiel de l'industrie canadienne s'est developpe entre Windsor 

et Montr8al, et, pendant tr~s longtemps, l'essentiel de l'industrie a ete la. 11 etait 

inevitable que les r6gions peripheriques, les regions excentriques, devant cette enorrne 

concentration qui cxistait entre Windsor et Montreal, cherchent a favoriser, chez elles, 

dans ces provinces exccntriques, l'apparition d'un certain nornbre d'industries, qui 
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n'Ctaient pas nCcessairement mains bonnes canadi"ennes, parce ' 
qu'elles etaient loin 

- ·j e rev .i ens ii mon undlor,ie des balais tout a' l' heure - ma1' s 

venu.f ctans ces regions . 

qui ne seraient jamais 

excentriques, s'il n 1 y avait pas eu des moyens de venir les 
ii 

attirer• il,ln des moye1is les plus cvidents· c'e'ta1·t de d1"re·. I Nous, gouvernement de telle 

province maritime, nous allons utiliser l'argent de nos contribuables pour acheter 

surtout dans des entreprises qui sont etablies chez nous. C'est comme ~3 que ~•a com­

mence, mais c 1 etait encore tres faible. 

Le gouv~rnement de l 1 0ntario, de son cOte, qui deja, sauf pour la region montrea­

laise, avait le plus clair de l'industrie, a commence sa politique d'achat il y a long; 

temps. En somme, il avait deja, en pratique, le plus clair de l'industrie, ma.is il a 

orient€ sa politique d 1 achat des corps publics pour 1 1 accentuer. Cela a amene une 

situation extraordinairement curieuse oU, meme si Montr€al 8tait un centre industriel 

relat i vement developpe, Montreal restai t tres imparfai t sur le plan d' industries qui 

auraient du etre la et qui n'y etaient pas. C'est ~a qui a cause l'apparition de la 

premiere politique d'achat au Quebec, en 1962, par Hydro-Quebec. Hydro-Quebec est 

intervenue en 1962 parce que l'Ontario avait une politique d'achat feroce et il y a 

un tas d'hommes d'affaires, dans notre milieu, qui peuvent temoigner de ~a. Je me 

souviens d'avoir vu, dans une des societes de la SGF, une usine qui vendait des iso~ 

lateurs pour les lignes de transmission, usine etablie au Quebec, qui soumissionnait 

a Hydro-Ontario et qui se faisait renvoyer ses soumissions pas decachetees. Ce n'est 

ecri t nulle part, sauf que c;a se faisai t tout le temps. ti::ors, bien sur, llydro-Quebec 

a fai t· la meme chose et c' est comme <;a que sont n€es toute une s€~ie d 1 entreprises au 

Quebec, qui ne sont pas mauvaises canadiennes parce qu'elles sont au Quebec, elles 

operent aussi efficacement qu'avant, mais dans la mesure ou les politiques d'achat 
t . 

de l'Ontario avait\endance ales concentrer de l'autre cote, la politique d'achat 

de Hydro-Quebec avait tendance ales ramener ici et, la, ~•a ete l'escalade. 11 y 

avait les excentriques ou les peripheriques qui avaient commence, il y avait l'Ontario 

qui se consolidait et il y avait le Quebec qui entrait la-dedans. Contrairement ace 

qu' on pense, le Qu{·bec a 6t6 une des derniBres provinces a entrer dans ce systeme, mais 

l'escalade s'est faite et, a l'heure actuelle, bien sur, tout le monde est arme jusqu'au 

dents. C'est la que l'Ontario a decide de changer d'attitude, parce que, bien sur, une 

fois que tout le monde avait une politique d'achat, qui en patissait? 
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La province qui d' 
au epart etait pr6po11de~ante. 

l 'Onta • d Alors, 1~, nous v0Jvon-rio/ epuis 
quelques annees d'une gent·11 . 

u.,~ I 1 0 sse prodigieuse, retournant au scf,t,n, ne 
R icardo(aJ.acr.i te, J. • 1 . \ f 

a ibre circulation. L 'Ontario est meme rendue au point ou ~ nie e,. 

avoir une 1 politique d 'achat. 

Nous nous trouvons toutes les autres provinces dans la situation d'etre armees 

jusqu'aux dents deva11t quelqu'un qu1.· a e'te' ' le premier a s'armer jusqu'aux dents 

et qui dit: Regardez-moi, je suis nu. Il est evident qu'on me dira: Il y a 
,A-

dans cette- politiquefd 1achat, dans cette escalade, des abus. Bien sur qu'il 

Ya, des abus, ~a va de soi. Mais/ il est clair aussi qu'on ne peut pas imaginer 

que le gouvernement federal/ par un geste consti tutionnel, liquide tout ~a/ a toute,'.2/ 

fin°pratique~ au profit de !'Ontario. Il ne faudrait pas etre naif ace point-la. 

Encore une fois, ~a ne veut pas dire qu'il n'y a pas d'abus, ~a ne veut pas dire 

que l'escalade n'a pas ete trop loin. Cela peut vouloir dire 1cependant)que le 

desarmement doit se negocier. Jene suis pas pret a donner ma benediction a tout 

ce qui se passe dans ce domaine-la. On a vu des choses
1

a certains moments/ 

~ 
passableme11t fofo~es et j e ne par le pas du Quebec ici, Je veux dire, j 'en ai vu 

V 
suffisfmrnent dans les autres provinces pour savoir que la-dedans, encore une fois, 

le blanc et le noir, ce sera:tt toujours unL petit peu trop facile de raisonner dans 

,o~, . 
cet~-la. S.'1.l y a desarmement sur le plan des politiques d'achat, il faut 

que ~a soit negocie entre tous et surtout pas entre neuf qui disent: Gri en a/ et 

la dixieme qui <lit: 11moi, je n'en ai pas. Certainement, une que~tion comme celle-la 
V\ ~l-~' 

ne peut se trancher par une sorte de geste constitutionnel qui(de1iTtoute interven-

tion de ce genre. Paree que meme une desescalade maintiendrait le fait que man 

usine de Lalais en Nouvelle-Ecosse peut fort bien etre protegee par des mesures 

comme celles-la et que c;a 11 'c1f-fecte d 'aucune espece de fa~on la capaci.te de l 'economie 

d'etre prospere. Il y a un jugement economique a porterl/C-\.. 

A cet egard, je dois dire, M. le President, que le rapport Pepin-Robarts 

a sur les polit.i..ques d'acho.t, a rnon sens, une position plus raisonnable que le 

document federal. d-e=ne veux pas dire par la,,je ne ferai pas le plaisir a ma 

voisine d'en face de lui dire que j'approuve tout ce qu'il y a la-dedans, mais 

enfin je reconnais que "the rule of reason" a traverse le rapport Pepin-Robarts 

d~a~tage que le papier federal.Q:ors, M. le President, ~a nous amene peut-etre 
11\ (' 

a reconnait,re / ~t je crois qu 'il va falloir le faire parce qu 'au fond, quelles que 
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soient nos positior,s pa~t1· 
(]/ • sanes lcl-dessus, l 'aver11·~ 

.. <lure lo11gtemps. Si ou se 
debar,lassait d'un cc~t . I • a 111 nombre 

d' instruments aujn11r1J t liu_i., on le paier;ii, tou:., 

quelles riue soient nos positions comrne part is po lit; qucs. Il va folloir 

reconnaitre rap.idement 
et faire reconnai~re le role essentiel des 

provinces dans l d' 1 " e eve oppcment de leur territoire, sans exclure, bien stir, des inter-

ventions federales dans ce domaine, sans dire: Le federal n'a pas le droit de s'occu­

per du developpement regional, mais f!/! dire: : .Les provinces ont, dans le developpement 

regional, un role essentiel a jouer. Dans ce sens, ce qu'on trouve a la page 65 du 

livre beige me parait assez raisonnable. 

M • PARIZEAU: Reconnaitre que le gouvernement federal, a cote de <,a, et <,a me 

parait aussi important, dispose!des pouvoirs fondamentaux a l'heure actuelle pour assu­

rer le fonctionnement du marche commun~ il les a, mais reconnaitre aussi que ~a a be-

soin d'etre rajeuni. Cela, j'en 
d.~ 

vernement federal a -l= pouvoirs 

conviens. Je pense qu'il faut reconnaitre que le gou-

a l'egard de l'economie qui sont largement suffisants 

pour faire fonctionner le marche, mais qu'il 

a fair- pour rajeuni~...Jmoderniser r,a. 

kre-c.Y:,~ 
y a ...,,raiffien"!: un certain nombre d'ajustements 

Troisiemement, j e pense qu' il faut reconnaitre que l•' application des poli tiques 

d 'achatfdes pouvoirs publics, la reglementation des organismes professionnels, les pou­

voirs relatifs au controle des societes - je vous donne trois exemple ici, mais qui me 

paraissent importants - peuvent certainement etre mieux harmornis~ entre provinces 

qu'elles ne le sont a l'heure actuelle, mais la, elles vont avoir a 1 1 etre par le tru­

chement des negociations. 

M. PARIZEAU: Je disais que 1troisiemement, les politiques d'achatfYdes pouvoirs 

publics, la reglementation des organismes professionnels et les pouvoirs relatifs au 

controle des societes peuvent surement etre mieux harmonises au 
.NJU 

Canada qu' ils/le sent 

~ a l'heure actuelle, mais/doivent l'etre par negociation. On ne 
..,·~...>J-,>.Q_} 

peut pas .;..,'el.l" 1dne 

sorte de text e con,; Li tut ionnel <l' in tcrdict io';, ..rt rcr,ler des problemes a la fois de cette 

complexite 

le passe. 

et 1 d' autre part 1 des r,estes provinciaux qui o,nt ete a ce point. utiles dans 
d.,._,_;, Aa,t:,•e .. :uu < k...., _Q>...J }'N--=-...,.,...,, ....a.,.,,~~,.,.J: _ 11 

On ne peut pa:t d-i.Pe de refai1 e 3 implement: le naicsg~ -· ~-'L> 1-"c'-' • 
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M. 1'-' l'r(•,;ident 
, -j'aimerais en quelque.", 

contex Le lu di.:;c\~,.:~i.ot1 minuter> replacer clans son 
quc nour; .\Von:; :~ur le~: 

pouvoir-s 6conom i quec. 
revenir sur ce f·:\i t 

c • que les propositions 

J~ pcn:.:;e qu' il 

fE!derales d 1 amendement ont l?.tC d€pos€es 
le 8 juillet, Gauf erreur, sans pr6avis, sans • a· 1n 1cation, m~me que c'~tait 1dans l'esprit 

du gouverne1rent federal 
• I un morccau csscntiel des n<!gociations consti tutionnelles (lui 1 

jusqu'alors, non pas c,culcment clans l;_i h ~ P use 1que nous connuisr;ons ,Jdans 1.a phase de la 

dernie re dnn(~e C t l 1..em.i.e) n 1 6tait jetmais upparu dans le portrait. Encore 11ne fo.i:-;, j 'ai 

utilise hier soir· 1 , imai;e 

OU des amendements a deux 

d' un pa.v6 dans la mare_; sans aucun pr€avis, dcux amenderrents, 

..c. 
articles essentiels de la 9!onsti tut ion sont simplement deposes 

Sur la table dans la tro.i.sieme semaine de cette espe'ce de marathon qu.i. avai t lieu entre 

l'orcl~ment, le ministre des Affaires intergouvernernen;tales··, comme le 

d.Lsai t le d(!putC! de Rouyn-Noranda s 'est immCdidtement port8 commc joueur de ae£ense 1 
I -« ~_,,, 

ce qui t!t<lit Lre:; rir.,oureusr.:ment ~on pQle. Quancl le ~ arri.ve, on trouve toujours 

Lf. PRESIDENT (M. Vaillancourt, Jonquiere): A l' ordre I parce q ue l' arbi tre 

~ 
·,a .d<>,:seP"H'- des punitions ! 

M. l'ARIZEAU: 

.) ~ 
11 est done evident que/le cadre d'une discussion portant es-

sentiellement sur le ~l et le 121, il etait parfaitement inutile 1dans les trois 

semaines qui ont suivi 1 Je commencer' 8 rouvrir tous les autres articles perti.nenl~~ 

a l'economie dans la fonstitution. ~n'est pas de cela -k.0e fcdePal voulail 

']) 
parler.-e-t... fan:; le rappor·t quc nous fuisons 8 la commission parlcmentaire, on fai.t 

.? ,. . . f . d l f q_,_._vl ::"~>-, • , 
rapport de quo1. 1.,VJ.(leminent) on ·a.it rapport e u u.c;on ~ e ~~ est arr1Vl!, I / , ~ 

de la fa<;on ,,fJ;:;;: on t'ear;iH, t Je la fa~on ~tous l.es part is poli.tique~ 

ce sujet. Je dois noter a cet egar-cl, M. le Presiclent, ·je pense, avec beaucoup <le 
~ 

sati,;faction 1 quc t.ouc: Jy:; purl.i:s ,c.i auloUl' de cette table ::einhlent/le: 0 mi3mes objec-
"'1..> c~ cl/ .,J, '~ /~/ 

tions fondamc'ntalc-: 1::i J.',,n v,,ut 1quc nous au* libeJ.li,s/qui ont 6te deposes.-ee 91 et 

.Je,-tth J,- ;,en,,e ,,ue c'e: •- qu:u,d m~me important de le souliv,er par-cc qu'effe:tiw mer,t 1comi: 
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M, PARIZl:AU: 
••• aux libelles qui ont et6 d~nos~s 

C I est quand meme . l' de 91 et de 1:•1. .r C pense 
important de le so 1· 

u igner parce que, effectivement, comme j'ai 
essayf, de le dire hier 

soir, si ces amendements ~ 91 et a' 
sont r•c'Sdig6s a 

l' heurc a-ctuelle' cela aur•ai t d 
cs consequences majeures sur les 

121 passaient tels qu'ils 

pouvoirs reels des . 
provinces, en particulier 

dans le domaine du developpement regional, 
mais dans d'autres d • 

omaines aussi comme, par exemple, le controle des investic.sements 
des societ&s. 

Cela 6tant d't -
1 ·, J e voudrais revenir sur certaines des chases qu I a di tes le 

chef de l'Opposition oHicielle. Evidemment, je vais etre obligf d'apporter uncertain 

nombre de nuances, je rn'en excuse, mais ce sent des chases qui sont relativcment tres 

complexes et on ne peut pas, en trois coups de cui.ll2re a pot, regler certaines de ces 

choses-lB • li 
I f•tablissa i~, un parull8:le, hier soir, entre la fac;on dont fonct ionne le 

march( comrn1Jn au Canada et: le march() commun aux Ctats-\Jnis et ie cherchais a indiquer 

qu'aux Etats-Unis, sans doute, il y a un marche cornmun qui fonctionne, mais qui est 

soumis a beaucoup d'imperfections. Dans ce sens-la, il faut eviter de contraster une 

sorte de marche commun au Canada qui serait tres imparfait avec un marche commun 

americain qui serait beaucoup plus parfait. Sur ce plan, ce n'est pas exact,}e marche 

commun amf?!ricain est soumis a touteP'espece/'d' imperfectior!"que nous connaissons au Canada. 

Quand je parle d'imperfections ici, je ne veux pas necessairement utiliser ce terme 

comme pf:joratif; i.l est evident qu'il y a des controles d'[tat aux Etats-llnis sur un 

certain nombre de cons i.clcrations .locales ou e~ qui les inti\ressent 1 et c' est utile, 

c'est nccessaire 1merne1que certaines de ces imperfections paraissent. A certai.ns egards, 

cela va meme beaucoup plus loin que chez nous. 

Je vous signale, par exemple, qu'au Canada il n'y a pas de legislation anti­

trust de province alors qu'il yen a beaucoup aux l~tats-Unis. La reglementation sur 

le commercp se trouve a etre extraordinairement complexifiee par le fai t a_ue C I est a 

la fois sous la juridiction ciu gouvernement fi>deral et sous les juridictioris d'Etat, 

_jlnc; certain:, gr~:~tr•:~ cormncrciaux, tant que le:s tribunaux n I ont pas tranch0., peuvent 

etre tol6r0s par certai.ns r:tat", i.nterdi ts presumement par la legislation fedi\rale;et 

cela entrain,, dev,,nt lee, tr.i.hun,1ux des cas qui dureront dee; anniies. Cela cree un 

cljmat <l' incerti tud(~ au n.i vcau de:~ affa.ires qui va bcaucoup plus loin que certains 

climats c]'jncertitude qu'on a eu J 'occasion de dcnoncer a certains moments depuis 

quelques ann6es ici. 

Cela ,;tant di t, il. n' en reste pas mains- et ie suis d' accord avec le chef de 

l'Opposition officielle la-dessus - que le pouvoir du gouvernement americain, du 

gouvernement central sur l'economie est beaucoup plus grand qu'au Canada pour des 
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qui ne tiennent absolument \ '/ ✓. 
;tofls pasV~ /',nfin j'e ' \ / 

qul ne tiennent , xagere en disant cela 'y /~ur 
pas fondamentalement 

es'sentiellernent au fai t que 1 a la constitution, qui tiennent 
e gouvernement fed' 

~rand nombre d'Etats dent aucun eral americain est en face d'un tr~s 
n'a la t • a1lle relatjve • 

l' Ontario par rapport .JU , • • ' par exemple, du Quebec ou de 
,1,0\1vernement f~c.16,,al. 

Si vous voulez avoir une analnvir 
quelconque aux Ft t L , a· :,- ln i.s, il faudrai t 

supposer que l'Ctat de New York a ~o non nno 
d'habltants et 1 r1u0 d Calj fon1ie en a 80 000 000. 

Le p:ouvernement [0d6ral amcricain 
7le serait pas le - . , . 

• meme, LnPv1 tablement. 

D'autre part, le gouvernement 
am6ricain a utilis~ une techniciue cle I inancement 

des Etats compl~tement ctiff&rente de 
celle qui a ete utilisee au Canada. Il n'y a pas 

de perequation aux Etats-U • 
• nis, il n'y a pas de transfert inconditionnel, ~a n'existe 

pas. Le gouvernernent federal ne donne d' d" pas argent aux Etats en 1sant: Faites ce 

que vous voulez avec. Aux Etats-Unis, le gouvernement federal americain va dire, 

par exemple: Si vous voulez construire des routes selon mes normes, vous,l'Etat du 

Mississipi, etes un Etat pauvre
1 

e-t vous aurez 70% de subvention. Vous, l' Etat de 

New York, etes un Etat riche, vous aurez 30%. En somme, les ajustements pour aider 

les regions aux Etats-Unis se font par des programmes conditionnels. 

Le resultat est qu'une partie croissante des finances propres des Etats servent 

simplement a faire le "matching", si vous me passez l'expression, des subventions 

federales. Le resultat est qu'il y a certains Etats americains qui ramassent des taxes, 

a toutes fins utiles, pour faire la contrepartie de ce que le federal leur donne. 

Evidemment, parler de l'autonomie des Etats dans des circonstances pareilles devient 

extraordinairement douteux et c'est par ce canal-la que le pouvoir de l'F.tat amP.ricain 

s'est etabli, pas du tout par le canal de la cons~ion OU tres secondairement par 

,,£/. 
le canal de la const)'•11ct 10n. Or, au Canada, nous sommes exactement en face de prohlernes 

tres serieux d'une tout, autre nature et qu'on peut difficilement r&gler en se 

concentrant ~ur la constitution seulement. Le fait que l'Ontario ait plus du tiers de 

la population du Canada fait de l'Ontario quelque chose d'enorme dans le Can~da, qu'on 

le veuille ou non. Le J~it que le QuGbcc ait 25% de la population du Canada fait du 

Quebec quelf]Ue cho~e d'fnorme dans la Confederation canadienne, qu'on le veuille OU 

non. 

D',:rntr·c purt, Jr ,-,,it f]Ue le:, ,,rovinces i1ient passahlement de ressour~es 
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M. PARIZJ:1\U: 
de la populat1.· on 

d'enorme dans le Canada, 
du Canada fai t de l' Ontario quelque chose 

c,_;:t.. qu'on le veuille ou non. 
Le fait que le Qui,bec ~/?.5°u 

de la population du Canafa fait du 
Quebec quelque chose d' i\n~rme dans 1.a con f'cdCra­

tion canadienne, qu' oh le veuillc ou n,,n, 

D'autre part, le f . 
a1.t que les provinces aient passahlement de ressm,rces 

proprcs, au lo11ome s 
cntr'c le:; mains cr,{,e pour le gouvernernent r(dGral des probl€:mes 

de \managementdclc l'.,. 
cconomie, cl 1 administration de 1 1 &conomie qui sont considfrables, 

parce qu' il. arrive r , 
o.s~,ez requernment que Jes prioritfs des provinces et les pri.orj tPs 

du gouvernement ff:dGral. ne co" 'd - ~nc1 ent pas et que certaines des grosses provinces ont 

les moyens voulus pour faire en sortc que leurs priorit6s se rcalisent, le federal 

cherchant aussi a_ 1< 1 a.liser lcs s.ienncs. Quand c' E-3t contradictoire i c;a provoque un 

G:f'.,_2___,.-:,J 
ftat de • ' 7~7, (l.U au fond, tout le monde connait tr8s bien. 

A c;;a vient s'ajouter le fait que l'enrichissement de l'Alberta est en train de 

provoquer un desequilibre financier majeur au Canada, le surplus de l'Alberta est 

lar-gernent supPrieur ,3 la totalite de tous les <l6ficits des provinces a l 1 Est du 

ManitoLa 1 et ~-1 --noi"rnLjce deficit budgetaire~ fYL-,,·~ 

L'Alberta pourrait supprimer tous ses impots applicables aux particuliers et 

toutes ses taxes, demain matin, elle ne tomberait pas en deficit, son surplus hais­

serai t. Le probleme du recyclage des petr~do_llars ne se pose pas seulement en 

Arabie, il se pose en plein Canada, a l'heure actuelle; le Heritage funds ne sait pas 

ou placer son fric, alors que le deficit federal en est rendu a une situation ou 

a $12 000 000 000 OU $14 000 000 000 f,Q dcf i C; t lll Pi lCPOll dJJ F~,-· on se trouve 

a avoir une espece de gi.gantesque desequilibre financier qui apparait au Canada 

depuis quelques ann6es. 

Ces prohlemes rnajeurs quc je viens cl'esrtulsf;er, c'est ,"':vident que ce n'est 

pas par des ajustemcnts un peu ici et un peu 121, dans la constitution, qu 1 on vu. les , 

l'Op;~ rcgler. I l y a cles forme s - j e su is tout a fai.t d' accord avec le chef de 

ld-de;,sus et jusqu 1 Ci un cel'tain point, j'en avais parle hier - de coordinlation ._, 

intcrgouvernemcnlale au Cund<la ciui n I ont jama.i s exi$t6 et qui doi vent trouver J.eur 

place quelque part, qu'on ne reglera pas par des questions constitutionnelles. 

l.1. 001- Q"idgr:it-, p~r g;,·Qinple, que ,;ur J.i contvOJe do~ )p1tgstissemen:ts o:t;/Dieu 

~ 
sait-4:n periode de recession, par exemple, ou d' inflation forte, le controle des 

F <:r-, 
investisseements est necessairc. //ur le plan Ju c:ontr-61,: des investissements, qui 

est-ce qui fait des investissements publics au Canada? A Ottawa, c'est quoi? Le 



- 19 -

~,ire des Transports le C . 
. £,, ' anad ien Nat. 
,,. • lonale, le . . , 

Aioutez a ,a, cornme investisseurs . m1n1stere des Travaux publics. 
irnportants, deux 

trois m' • ' ou trois nd • ' , 1n1s terr:s en Onta , .1nsteres a (Juf,J-,ec, 
r10, r,eut-ihre ).,,.,,; 

de Montreal, ~,,,; d ,, J..,.. ,_ urLen Colombi.c-llri.tanniriue, ~vi.1.1.,~ 
r e loronto w . l~ c 

1/ innipegx Vancouv • -~ , 
Jes compor,nj():; d'Lvdi•n... I er, quelques soc.1.<~tc:s d'Ltat:, 

'•1, ... L 1.c :•,-0.n t1•0.is ou 
tous lcs investic:•• quat:i•,, et,dvcc r;,1, vous lai·t< .. ~; nn~1 de 

• ,.,.cn,cn 1.., puLli.cs ilU C,mada. 

Or' la curacte1' L" t i < tlu 
• -~ • 1ue syst~me canad.ien, 

c ' cs t q uc c es r,cn s ~-lA. n e; son t 
jamais rencontr€s, jamais. 

On ne peut pas rnettre dc1ns la canst i tut.ion: i_ L est or-
donne qu I a part.ir de demain 

m.Jtin, les municipalitt2s, trois ou quatre mini.st8res 
et les compagnies d'h 1 , . 

ycr~se reun1ssent une fois par annee pour agencer leurs pro-

grammes d' inves tissemen i-/ 0 
;,-· n ne mettra pas ~a dans une constitution. 

Il est /;v ident que l \.in 2;:. ~ e anagement r;,' invest issements publics au Canada 1 tnnt 

que ces gens ne se r€un.iront pas, il n' existera pas. Je ne veux pas dire par 1€1 

que les considerations constitutionnelles n'ont pas d'importance. Non, on le voit 

bien, quand, tous ensemble, autour de la table, a l'egard des articles 91 et 121, 

on exprime tous nos objections, La constitution peut faire un dommage important 

au fonctionnement de l' economie, au contraire, <;a peut facili ter le fonct ionnemen t 

de l'econornie. Mais il ne faut pas s'imaginer qu'on peut tout faire avec. 
C.f.-a... 

Cel~4t~n✓dit, l'accent, je pense que nous le mettons tous dans des termes 

differents, reste fondamental sur le plan des discussions constitutionnelles et l'a 

toujours Bt6, au :)u6bcc, quant aux pouvoirs que le QuE!bec et les provinces, en general, 

doivent avoir sur le d{·veloppemeut r€gional et sur l' amE!nagement du terri t:oire. 

Beaucoup des listes de pouvoirs dont nous parlio:-.s tout a l' heure f ~ qu' on a Ccoute 

autour de la tabler sont simplement des precisions a apporter ace principe fonda­

mental que les provinces doivent avoir, etre en rnesure d'exercer une orientation 

prioritaire sur le developpement regional. 

Quil,1'1, par exemple, le chef de l' Opposition disa.i. t qu' il faut donner aux pro-· 

vinces la preponder<1nce dans le dornaine de l'agriculture, je ne cite que quelques 

exemples, les politiques de main-d'oeuvre, le developpernent regional propl'ement dit, 

le transport 1'out:ie1', i.l. donnr, u11e nowenc.latur'c de pouvoirs qui sont es,sentie.ls ilU 

developpement rcg.i.on;il. et a l' arni,nagernent du terr.L toi.re. C I est logique et C I est 

normal. 

La-dessus, on peut dresser, tout autour de la tab.le, des li.stes sur lesquelles 

on serait probuhl.ement capable de s'entendre assez rapidement, parce que ~a corres­

pond a quel.que chose <7ui a tou·jours f,tf, exprim& entre nous ilU Quf.hec .• .J' allai.s 

dire ... 
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dresser tout • 

autour de li.l table des lJ"stes ~ur l 11 f i110J.cnic1 t, 011 :·x!t'il i L· 
1 

, J - esq1Je es, 
• n r) >,ll,J.0111t:11 :-- c,1pub.lc de ~; 'n11 L0 .. 11cl"'e 

c;-a corre~:pc.,;,d _} quelqut: c11o•·c• . , ,11:scz rapid0.1110.nt parcc quc 
' . .,_ r1ui .J. tuujour~ f.tf . . ✓ f 

d .., - ' Cr.[>r'l.rne <:!litre llOU'' i.lU Quebec·-
• I d.lJ.diS Jit't'.. -- b ~ -

,Ul!l:..; -lJ.lll! ~;oic11L le- ,.• .. 
J • s ))ctl t1:; J)OlJ.L.1.que:;. L:vidc111111c11l, il pcul Y avoir des ct· J 

iver•gc1,ces11 'J..e chef de l' . . 
Opposition officielle, pi.lr exernple, disait: 

pouvoirs d'incorporation sur les 
compagnies devraient etre au Quebec. 

Dais la liste du depute✓ de 
Rouyn-Noranda, c;:a - comment dire - n'existait 

pas, rnais c;a ne serait ' 
pas tres difficile pour nous de nous entendre sur des chases 

cornrne celles-la. 

ro
n

<lameiitalerneut, il faut s'entendre c1.u depart d'une negociation qui ne porterait 

pas seulernent sur les articles 91 et 121, comme c'est le cas a l'heure actuelle, mais 

dans une negociation elargie sur les pouvoirs constitutionnels a l'egard de l'economie. 

r ~~7 
ie ne pense pas qu'on ait teJ.lement de difficulte a s'entendre parce ~•encore une fois, 

tout le monde a a peu pres toujours, dans le cadre federal, au Quebec, on a a peu pres 

toujours pense les memes choses quant aux pouvoirs que les provinces doivent avoir 

a l 'egard du developper:1ent regional et de l 'amenagement du terri toire. 

remonter quinze ou vingt ans en arriere, on trouve toujours les memes chases. 

peut 

fondamentalemet,t, vous trouverez, par exemple, dans le rapport de la Commission 

royale d' euquetej sur les problemes consti tutionnels, la /ommission Tremblay - il y 

a quoi, 25 ans maintenant - uncertain nombre de choses qui ont marque profondement 

la pensee d
1 a peu pres tousles Quebecois la-dessus et qu'on traduit maintenant dans 

des termes differents, rnais qui representent le meme genre d'orientation. 

Ce que J.e gouverr.ement de Quebec doit faire maintenant
1

si on peut amener le 

federal a nous enlever des jambes les articles 91 et 121 sujets aux ajusternents qu'il 

faut dans ces secteurs et dont je parlais hier. boJe reconnais que le gouvernement 

federal peut vouloir des ajustements raisonnables dans des. secteurs comme. c;:ai ,Mais, 

s'il nous enleve l'espece de pave, s'il retire le pave de la mare, on va pouvoir 

comrne11cer, sur le plc.1r1 co11st .i. tutionnel, au plan f6d6.ra1-prov ittcial, un certain 

Mcm col1e;~ue de;s Aflait•(!S it1tcrgouverncmelltales aura µcut:-&tre a preciser 

Ja11s qucl 6cr1rt? J' '·cJ.,;,.lllci,!r' i..l. vuiL ,;a. Mo:, impression, c 'est qu 'evide,mnent ce 

! 
1 

est pas pour (k'lllu j tl. !.e r,uuver.11e111ent fcder...il, a l 'heurc .:ictuelle, a des priori tes 

qui pc :,Otit j,":<1!:; celle:;-lc:i. Celd 11e veut p.:is dire qu'on n'aura pas a discuter de nos 

listes sur le ~la1, des pouvoirs economiques ici a l'Assernblee nationale. Cela veut 

simplement dire qu'aujourd'hui, chercher a s'entendre sur une liste detaillee, c'est 



Pt'obablemen t tout a fa 1· t , 
J?l'etnature 

Paree qu 1 , e es Priorites pas la pour le moment et 
qu'effectivement d du federal ne SOllt 

, ans jusqu'au 12 septembre, on 

r,e va Pas' j 'imagine 
les semaines qui viennent, mettons 

fede,:,ales-p,:,ovinciules de ' discuter tres ·longuement aux tables 
l 'incorporation 

des compagnies. Mais <;a va venir. Il est evident que Paree que 

<;a va venir' il faut ' 
qu on ait eu le temps de brasser <;a ent,:,e tious pour etre ~ I 

u peu PPes certair/i que 
co,:,respor,de,,t auf'd6sir/' du 

plus grar,d nombre de 
sentantP eluP. 

te a faire (;a. 

les lis tes que nou::; presento11s 

citoyens possible et de leur~repr-2-

Mais' encore Ulle fois, je ne pense pas qu 'on ait telleme11t de difficul-

Voila, M. le PPesider,t, ce que J·e 

qui ont 6te faites jusqu'ici. 
voulais dire en reponset, aux interventions 

que Sur 
quelque chose d'aussi fondilmental que les amendements proposes pa,:, le fede,:,al 

aux a,:,ticles 91 et 121, je pense que nous sommes a peu pres sur la meme longueur 

Lncore u1ie fuis, je termine en notant avec plaisir 

d 'c:ide. 

Grace. 
LE PRESIDENT C·L Vaillancourt, Jonquiere): M. le depute de Notre-Dame-de-

M. SCOWEN: Merci, M. le PPesident. J'ai apprecie les commentaiPes du 

ministre des Finances ce ma tin et cela m 'amene a poser la question: i?ourquoi t-J.e J) 

B a~fait le discours hier soir? ~ {inalement, il a dit, je pense, 

4«-v {i_ ~/ ..e..,,,. <.-e. ~,'-4-.-f 
en grande pilrtie, tout ce qu' il y a a dire/\ce llfatin,,'»--.a-e-~t. Hier soir, 

c'etait une autre affaire et il faut que j'admette que depuis onze heuPes hieP 

soir, j 'ai un peu reflec~i sur le contenu de cette declaration, de chercher 

quelques lignes conductrices et je ne les ai pas trouvees. 

comprends bien, l'essence de la declaration du ministre des finances, c'est 

r" 
[::e mat in, si je 

que, µremicrement, cette question de libre circulation est tres importante. 

C 'est meme quelque chose qu.i doi t etre dans une Constitution, Deuxiememe11t, t!', V ?!"° 
.}_,'l, J.;,..~f'., 1 ' t bl · ·' 

1 Jee. pPo;>oS' du ·eaera n est pas accep a e et que 
I 
tP01s1emement, c est un 

sujet qui doit etre aborde en conjonction avec la question de partage des pouvoirs 

economiques et dans un detail beaucoup plus approfondi que jusqu'a maintenant. 

fo,.j a. l.,( 
Sul' ces t,:,ois point,;, j e pe11se que nous somrnes pa,>fT,~~et\ t d 'accord. Par exemple, 

Ji, fu.rl'-llOlJS trouvons ilussi - le chef de notre parti l 'a dit deja - que ±<r propo,/ du fede,:,al 

n 'est pas acceptable. Jc ·,eux sienaler un aspect, en particulier, de c/(;ropos) ~. 

que j e trouve fo1,da111e1, ldl. .. 




